
Sujet : Consulta	on SRC_avis technique CLE Calavon-Coulon

De : > cedric.proust (par Internet) <cedric.proust@parcduluberon.fr>

Date : 14/03/2023 à 10:32

Pour : "srcpaca@developpement-durable.gouv.fr" <srcpaca@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : Didier PERELLO <didier.perello@orange.fr>

Monsieur le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur

A l’a7en	on de la DREAL/SBEP

Objet : Elabora	on du Schéma régional des carrières (SRC) – Avis technique de la CLE Calavon-Coulon

Monsieur le Préfet,

Suite à  votre  courrier,  vous  sollicitez  l’avis  de la  CLE Calavon-Coulon sur  le  projet  de  Schéma

régional  des  carrières  (SRC),  conformément  aux  ar	cles  L.515-3  et  R.5151-5  du  code  de

l’environnement.  Le présent  courriel  cons	tue l’avis  du secrétariat  technique de la  CLE sur  ce

dossier.

Le SRC a pour objec	f l’équilibre entre l’autonomie de la région en ressource minérale, la planifica	on à court,

moyen et long terme des projets  de créa	on,  d’extension ou de renouvellement de carrières et l’objec	f  de

préserva	on des enjeux environnementaux en présence.

En élabora	on depuis 2017, ce travail autour du Schéma n’a pu être partagé et co-construit avec la

CLE car elle n’est pas à ce jour iden	fiée juridiquement Personnes Publiques Associées. Alors que

la  demande  collec	ve  par  les  nombreux  porteurs  de  SAGE  en  France  en  est  faite  depuis  de

nombreuses années, il  est ainsi difficile d’éme7re un avis sur un imposant travail mené depuis

plusieurs années.

Nous déplorons cela.

A travers  l’analyse  conduite  par  le  secrétariat  technique  de la  CLE,  le  projet  actuel  de  schéma régional  des

carrières :

- Ne fait pas référence au SDAGE en vigueur ni aux SAGE et ne peut assurer en cela la nécessaire cohérence

des poli	ques publiques de l’Etat (rapport de compa	bilité obligatoire).

- N’affiche pas une protec	on suffisante des sites Natura 2000, des milieux aqua	ques et des espaces

agricoles  notamment,  du  fait  d’une  défini	on/a7ribu	on  d’enjeux  mal  adaptée  et  des  nombreuses

condi	ons liées à leur applica	on.

Ainsi, les zones de protec	on des captages ou les zones de sauvegarde de la ressource en eau, les ripisylves, les

espaces de bon fonc	onnement des milieux aqua	ques et les zones humides sont classifiées en « enjeu fort »,

sans garan	e contre les projets de carrières.  Tout comme les habitats d’espèces prioritaires, il est nécessaire que

le SRC les classe en enjeux rédhibitoires.

Les zones agricoles protégées et les terres agricoles irrigables sont classées en « enjeu modéré ».  Hors les enjeux

sont  mul	ples  et  de  grande  importance  (souveraineté  alimentaire  et  valeurs  économiques  des  territoires,

biodiversité associés aux zones agricoles, paysage…) et devraient donc être reclassés en « enjeu fort ».
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Par ailleurs, les analyses prospec	ves des changements engendrés par les évolu	ons clima	ques ne sont pas pris

en compte dans le SRC qui se proje7e à l’horizon 2030. Cela se traduit dans le projet de SRC par une prise en

compte amoindrie des ressources et enjeux primordiaux pour un territoire méditerranéen comme la région PACA

(ressources en eau et biodiversité notamment).

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Préfet, l’expression de mes plus cordiales saluta	ons.

Cédric PROUST
Chargé de mission "Eaux et rivières"

Animateur du SAGE Calavon-Coulon

04 90 04 42 06 / 06 23 86 42 83

cedric.proust@parcduluberon.fr

Parc naturel régional du Luberon
60, place Jean Jaurès, 84400 Apt

Visitez nos sites Internet :

www.parcduluberon.fr et www.pnrpaca.org

Afin de contribuer au respect de l’environnement, merci  de n’imprimer ce courriel qu’en cas  de nécessité
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